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Bénédicte Il faut une autorisation pour soigner un animal sauvageL’éditorial

E-commerce:
il est urgent
de ralentir

On peut s’offusquer qu’une plateforme
comme Zalando annonce, sans sourcil-
ler, que près de la moitié des articles
commandés lui sont retournés. On peut
aussi fustiger l’hypocrisie des acteurs
de l’e-commerce qui continuent d’offrir
la gratuité des retours, une incitation à
peine masquée à consommer plus. Ou
s’agacer du manque de transparence de
ces sociétés quant aux invendus neufs
renvoyés par les consommateurs et qui
finiront par être détruits.
Mais si le modèle d’affaires du shopping
en ligne fonctionne si bien – et ne se re-
met que peu en question, du moins
pour le moment – c’est que nombreux
sont celles et ceux qui y adhèrent. Sans
leur participation active, le système
s’effondrerait. C’est une évidence de le
dire. Mais s’inquiéter de son empreinte
écologique sans se soucier des deux
paires de chaussures – sur trois com-
mandées – qu’on renverra, c’est à la fois
courant et pour le moins peu cohérent.
La responsabilité de chacune et chacun
est engagée dans ce système qui en-
gendre le transport superflu de tonnes
de produits – dans un sens puis dans
l’autre – et qui détruit la marchandise
dont la valeur commerciale est infé-
rieure aux coûts de reconditionnement
et remise en vente.
Prendre conscience de ce gaspillage,
c’est se donner la possibilité de s’y op-
poser. En favorisant par exemple la
production locale, ou des boutiques –
en ligne ou non – qui font acte de
transparence en matière de prove-
nance, production et logistique. Et
tout simplement en ralentissant. En
prenant le temps de sélectionner, com-
parer, se renseigner sur ce qu’on est
sur le point d’acquérir. Opposer de la
lenteur à tout un système, une ingé-
nierie, qui mise sur la vitesse pour
nous faire consommer sans même
qu’on y réfléchisse. De se donner le
temps de la réflexion plutôt que de cé-
der à l’achat compulsif. Page 3
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Réflexions

Depuis une bonne dizaine d’années, les hôpitaux en
Suisse sont financés par des forfaits. Ces paiements
sont pris en charge à hauteur de 45% par les assu-
rances maladie et à 55% par les cantons.
Au-delà des forfaits, les cantons sont aussi autori-
sés à soutenir leurs hôpitaux par des prestations
dites d’intérêt général (PIG), qu’ils sont seuls à as-
sumer. Ces PIG comprennent par exemple la re-
cherche, la formation universitaire, les surcoûts liés
au maintien de capacité hospitalière pour des mo-
tifs de politique régionale ou la centrale d’appel 144.
On ne parle pas de petite monnaie: bon an mal an,
500millions de francs sont octroyés à ce titre par le
Canton de Vaud, aux quatre cinquièmes en faveur
du CHUV. Les PIG atteignent des sommets chez
nous, bien plus élevés qu’à Bâle, Berne ou Zurich.
Depuis des années, cesmontants font débat. Les cli-
niques privées du canton dénoncent un subvention-
nement massif qui les défavorise. Plusieurs dépu-
tés sont déjà intervenus pour tenter d’en savoir
plus.
C’est finalement la Cour des comptes – cette auto-
rité indépendante dont lamission consiste à contrô-
ler l’utilisation de l’argent public – qui vient de s’en
mêler. L’audit qu’elle a réalisé avait pour but de

s’assurer de l’utilisation efficiente de ces montants
faramineux. Et le constat est accablant. L’étude sou-
ligne l’insuffisance de base légale cantonale enca-
drant de tels financements ainsi que l’inexistence
de critères d’octroi. Il n’existe pas non plus de pro-
cessus généralisé de réévaluation des prestations
versées. Surtout, rien ne permet d’expliciter lesmo-
tifs pour lesquels un tiers des montants sont oc-
troyés. Dit autrement, il y a 150 millions de francs
(130 millions pour le CHUV et 20 millions pour les
hôpitaux régionaux) dont la Cour des comptes n’a
pas réussi à déterminer la justification du verse-
ment. Au fil du temps, ce sont donc plus d’un mil-
liard et demi de francs qui ont été dépensés sans
que l’on en connaisse l’affectation.
Dans les médias, la Direction générale de la santé
du canton de Vaud est montée sur ses grands che-
vaux, affirmant connaître parfaitement les mon-
tants, leurs destinataires et leur destination. Pour-
quoi alors ne l’avoir pas exposé aux auditeurs de la
Cour des comptes?
Dans cette affaire qui ne sent pas très bon, on peut
tirer quelques conclusions intermédiaires. Comme
souvent, l’État est opaque dans sa gestion, et cela
vaut spécifiquement dans le domaine de la santé.
L’opinion publique n’a pas l’air de s’en soucier vrai-
ment; pourtant, 150 millions de francs distribués
chaque année à la va-vite et potentiellement sans
fondement, voilà qui devrait susciter l’attention des
cellules d’enquête de tous nos médias.
Enfin, il y a 150 millions de francs qui servent à fi-
nancer l’inefficience du système de santé vaudois;
la plus grande partie résulte de la gestion du CHUV.

Maisoùsontdoncpassésces 150millions?

L’invité

Christophe Reymond
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Malgré la hausse annoncée des primes 2024 et le dé-
bat sur laLAMal, je resteconvaincuquenotre système
de santé,mêmes’il coûte cher, est bon. Il est parmi les
plus performants aumonde, favorise le bien-être glo-
bal, génèrebeaucoupd’emploiset s’inscrit commeune
contribution non négligeable au développement de
notre tissu économique.
Opposé à la caisse unique, je pense que la LAMal,
même critiquée, intègre des solutions. À l’époque de
son introduction, aumilieu des années 90, on croyait
sincèrement à la perspective de réduction des écarts
de primes à 5-10%maximumet au regroupement des
caisses maladie vers une dizaine pour la Suisse. Mal-
heureusement, les faits nenousdonnent pas raison; il
faut l’admettre, dans ce secteur, la seule sacro-sainte
concurrence ne suffit pas à le réguler. Ce concept, à
l’évidence critiquable, consistant à encourager les
changements systématiques de caisse pour baisser sa
prime, perdure sans résultat probant. Au contraire, il
porte son lot d’effets pervers, désormais avérés.
Dès lors,puisque le jeude la seuleconcurrenceneper-
metpasd’harmoniser lesprimes, il faut que leConseil
fédéral fasse acte d’autorité et fixe une cotisation na-
tionale de base unique, applicable, obligatoirement
par toutes les caisses. Tout le monde payerait donc la

même cotisation de base, quels que soient son assu-
rance, son domicile et son état de santé. L’effet de so-
lidarité seraitoptimal. Iln’yauraitplusbesoindechan-
gerde caissepour réduire sa cotisation. Le systèmede
compensation entre les caisses, qui fonctionne déjà,
ferait le reste. Les caisses maladie, institutions d’inté-
rêt public et sans but lucratif, il faut le rappeler, pour-
raient continuer à faire leur travail, soit accompagner
leurs assurés aux prises avec des problèmes de santé.
Cela dit, pour alléger les coûts de santé des familles, il
serait opportun de revenir au raisonnement d’autre-
fois selon lequel la santé des enfants, qui parfois va
coûter extrêmement cher, est une affaire de santé pu-
bliqueetdécréter lagratuitépour lesenfants.Lescoûts
induits étant assumés par la collectivité (Confédéra-
tion et cantons). L’effet immédiat serait la sortie du
subventionnement pour nombre de familles et le re-
tour à une réelle solidarité sociétale.
Cette combinaison ne règle évidemment pas la ques-
tion de lamaîtrise de l’évolution des coûts de la santé,
mais c’est un autre problème à aborder séparément.
Par contre, elle aurait le grandméritede rétablir l’éga-
lité de tous les Suisses face aux risques de maladie et
accidents, ainsi qu’aux besoins en structures com-
plexes et performantes. Si heureusement la plupart
d’entre nous vivent en relativement bonne santé, per-
sonne ne peut affirmer que ce n’est que grâce à son
bon vouloir et sa discipline personnelle.
J’ai bien conscience que ce n’est qu’une piste parmi
d’autres, mais depuis le temps qu’on tergiverse, je
pensequ’il faut sortir de l’ornière, admettreque les as-
surésn’enpeuventplusetquedessolutionsdrastiques
doivent être envisagées rapidement.

Lacaisseuniquen’estpas la seule issue
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Que font les plateformes d’e-commerce avec les articles neufs que leurs clients
leur retournent parce qu’ils n’en veulent plus? Nous leur avons posé la question.

Catherine Cochard

Depuis septembre dernier, H&M
fait payer les frais de retour – 2 fr.
95 par paquet – pour les produits
commandés en ligne puis ren-
voyés par la poste. Mais pour les
Plus Members, un club auquel
tous les clients peuvent adhérer
gratuitement, les renvois restent
offerts. Ce changement peut sem-
bler prétexte, il montre néan-
moins que le géant suédois –
comme les autres sites d’e-com-
merce (lire l’encadré) – doit ré-
duire le gaspillage et l’impact
écologique de sa stratégie de
vente en ligne. L’incitation à
consommer que représentent les
retours offerts n’est plus défen-
dable. Tout comme l’idée de faire
parcourir à nouveau des kilo-
mètres à des articles neufs qui fi-
niront par être détruits si leur re-
conditionnement coûte plus cher
que leur valeur.

Nous avons approché neuf
plateformes actives en Suisse (lire
notre encadré) en leur demandant
ce que devenaient les produits
renvoyés. Toutes les sociétés
disent s’efforcer de trouver des
débouchés pour ces articles, en
les remettant par exemple en
vente ou en les offrant à un prix
réduit dans des espaces – phy-
siques ou virtuels – dédiés. Ces so-
ciétés ne nient pas qu’une propor-
tion de retours est détruite, mais
aucune ne chiffre la part que cela
représente.

12% des colis en Suisse
Selon l’ONGPublic Eye, en Suisse
12% des colis – soit un peu moins
de 22 millions sur un total de près
de 183 millions – concernent les
retours de l’e-commerce. «Sur la
totalité des commandes passées
en Suisse, le risque de destruction
superflue concerne environ 1,5
million d’envois», estime l’organi-
sation suisse d’enquête.

«Les nouvelles technologies
ont accéléré le développement de
la logistique inverse (ndlr: la ges-
tion des renvois des articles) et fa-
cilité les retours de produits», ré-
sume Olivier Gallay, professeur à

HEC Lausanne. «Cependant, sur
le plan environnemental, cette
évolution s’avère préjudiciable.»

Mais le coupable n’est pas la lo-
gistique inverse «qui est vertueuse
à l’origine puisqu’elle consiste à
optimiser la chaîne d’approvi-
sionnement». «La faute est à
mettre sur le compte de la logique
économique qui considère que
cette stratégie reste profitable,
même si on détruit une partie des
produits, et qu’il faut donc conti-
nuer à l’appliquer», ajouteOlivier
Gallay.

Ce qu’entretiennent les plate-
formes d’e-commerce, c’est l’idée
d’une consommation de loisir
«enjeu à la fois de distinction et
d’intégration sociales». «Tout ce
qui est lié au numérique constitue
ce que l’on appelle de la pollution

invisible, qui peine à être non seu-
lement anticipée, mais comprise
dans son ensemble», analyse
Fanny Parise, socioanthropo-
logue, chercheuse à l'Université
de Lausanne et auteure de «No
carbon» (Payot, 2023), un livre
paru en octobre qui traite des évo-
lutions des modes de vie dans le
contexte de la crise écologique.
«Comme on ne la voit pas, c’est
comme si elle n’existait pas.»

L’amplificateur du Covid
La pandémie n’a fait que renfor-
cer le modèle économique de
l’e-commerce. «Il ne va pas dispa-
raître, résumeOlivier Gallay.Mais
réduire les taux de retours serait
bénéfique. Tout comme utiliser
des véhicules de transport plus
propres oumutualiser les flux des

livraisons et des renvois pour évi-
ter un maximum de trajets à
vide.»

Fanny Parise estime qu’une re-
fonte totale de notre système éco-
nomique est indispensable pour
garantir notre avenir. «Le capita-
lisme responsable n’existe pas et
si l’on veut penser une stratégie
bas carbone pour demain, on doit
changer de paradigme de so-
ciété.» La contrainte ne doit plus
être mise sous le tapis, comme
elle l’est actuellement avec des
stratégies d’équilibristes. «Elle
doit devenir le point cardinal de
l’organisation de nos sociétés. En
gros, il faut repenser nos valeurs,
choisir de nouvelles contraintes
qui deviendront les normes de de-
main, afin de rendre la transition
écologique réelle.»

Livré, renvoyé…éliminé?

Le grand gaspillage des
renvois des achats en ligne

Perdus de vue
Il n’est pas toujours évident de savoir
ce que deviennent les produits
retournés par les clients. AFP

Interview

Laurianne Altwegg est respon-
sable Énergie, environnement et
agriculture à la Fédération ro-
mande des consommateurs
(FRC). Interview.

Pourquoi les retours
gratuits n’en sont pas?
Pour fixer les prix, les plate-
formes de vente en ligne tiennent
déjà compte des coûts d’achemi-
nement des produits et des éven-
tuels retours de marchandise à
l’expéditeur. Et bien souvent les
frais de transport sont plus élevés

que l’objet lui-même lorsque sa
valeur marchande est très basse.
Ce modèle économique qui pré-
tend prendre à sa charge les frais
de renvois est délétère d’un point
de vue écologique et pousse à la
surconsommation. Son coût so-
cial est aussi désastreux, car les
personnes qui font réellement les
frais des articles bon marché, ce
sont les travailleuses et travail-
leurs sous-payés pour les pro-
duire.

N’est-il pas possible de
compenser les émissions
de CO

2
, comme le

proposent un grand
nombre de plateformes
d’e-commerce?
Cette idée est très trompeuse.
Les émissions de CO

2
ne peuvent

pas être annulées. Quant aux
propositions qui consistent à
planter un arbre pour contreba-
lancer ses achats, c’est aussi un
leurre. Car il faut le planter au
bon endroit, en choisissant la
bonne essence et la captation du
CO

2
n’est de loin pas immédiate.

La meilleure chose à faire, c’est
de limiter sa consommation et
d’investir dans des projets envi-
ronnementaux sérieux.

Comment consommer
moins et mieux?
En conscientisant sa consomma-
tion et en commençant par la
freiner autant que possible. La
méthode BISOU est un moyen
mnémotechnique simple qui
consiste à se poser cinq ques-
tions – pour autant de lettres qui
composent le mot «bisou» –
avant tout achat. B: ai-je vraiment
besoin de ce produit? I: ai-je be-
soin de ce produit immédiate-
ment? S: n’ai-je pas déjà un pro-
duit semblable à celui-ci? O:
quelle est l’origine de ce produit?
et enfin U: cet objet m’est-il vrai-
ment utile? CCD

«Le coût
social est
désastreux»

Laurianne
Altwegg,
responsable
de secteur
à la FRC

U Nous avons adressé nos
questions à neuf entreprises
actives en Suisse et en ligne.
Interdiscount, Microspot, Digitec
Galaxus et Brack ont répondu à
nos questions. H&M, Zalando et
Decathlon prennent seulement
position. Quant à Gonser et
Fnac, ils n’ont pas donné suite.
À noter que les plateformes qui
possèdent des boutiques
physiques permettent à leurs
clients d’y retourner gratuite-
ment ce qu’ils ont commandé.

Interdiscount et Microspot

Pour les deux filiales de Coop, le
taux de retour se situe à 2%. «Ce
pourcentage est constant depuis
cinq ans», indique la porte-pa-
role Salome Balmer. «Pour
réduire le nombre de renvois,

nous avons renoncé aux retours
gratuits. Nous essayons de
réintroduire les articles repris
dans le circuit d’une manière ou
d’une autre et, dans la mesure
du possible, d’éviter de détruire
les produits.»

Digitec Galaxus

Sur les deux boutiques en ligne
de l’entreprise, dont l’action-
naire majoritaire est Migros, le
taux de retour se situe à 1,75%.
«Ce pourcentage diminue
lentement mais continuellement
depuis cinq ans», ajoute le
porte-parole, Stephan Kur-
mann. «Nous ne proposons des
retours gratuits que pour les
vêtements et les chaussures.
Pour tous les autres produits,
les frais de port sont à la charge

du client.» Ce qui est réparable
ou en bon état est remis en
vente. «Soit plus de 90% des
retours. Ce que nous ne
pouvons pas revendre, nous le
donnons à des organisations
comme le projet PlusValue ou la
Croix-Rouge suisse.»

Brack

Sur la plateforme du groupe
Competec, les frais de renvoi
sont à la charge du client et le
taux de retour est de 1,5%. «Les
articles qui ne peuvent être ni
retournés au fabricant ou
fournisseur, ni être remis en
vente ou cédés aux collabora-
teurs, ni faire l’objet d’un don
ou dont la valeur marchande est
inférieure aux coûts de traite-
ment, sont éliminés de manière

appropriée par divers parte-
naires», relève le porte-parole,
Daniel Rei.

H&M

La chaîne suédoise ne répond
pas précisément à nos questions
mais assure qu’elle ne détruit
aucun produit renvoyé «qui
peut être vendu, réutilisé,
recyclé ou donné à une œuvre
de charité». En 2017, une
enquête danoise accusait H&M
de brûler 12 tonnes de vête-
ments invendus par an.

Zalando

L’entreprise allemande ne nous
a envoyé qu’un commentaire.
Lequel indique qu’en moyenne
«50% des articles commandés
sont retournés». Zalando

affirme remettre en vente 97%
des articles retournés, sur son
site ou via son club de ventes
privées. Mais ce pourcentage
«n’inclut pas les articles des
partenaires, qui n’utilisent pas
notre système de gestion des
retours». La société ne quantifie
pas précisément cette part de
l’offre, mais elle est importante.

Decathlon

L’entreprise ne nous adresse
que des «éléments concernant
Decathlon Suisse». «Les volumes
de retours représentent une part
limitée de notre activité»,
indique-t-elle sans livrer aucun
chiffre. Les coûts de renvoi de
produits achetés sur internet
correspondent aux frais
postaux. CCD

Comment les sites d’e-commerce font-ils baisser leur tauxde retour?

«Tout ce qui est lié
au numérique
constitue ce que
l’on appelle de la
pollution invisible.
Comme on ne
la voit pas, c’est
comme si elle
n’existait pas.»
Fanny Parise,
socioanthropologue


